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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Travailleurs de la mine : Nord-Pas-de-Calais
Question écrite n° 6464

Texte de la question

M Georges Hage demande a M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire de bien vouloir lui
faire connaitre le montant des sommes versees en 1986 et 1987 par les houilleres du Nord et du Pas-de-Calais
a la societe Sonacotra logeant des ayants droit des houilleres.

Texte de la réponse

Reponse. - Le montant des loyers verses par les houilleres du bassin du Nord et du Pas-de-Calais a la societe
Sonacotra logeant des ayants droit s'eleve a 700 000 francs pour l'annee 1986 et a 810 000 francs pour l'annee
1987.
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